Quelle histoire. .. !

Acte de vente des biens du Sieur de Callamand noble du village pendant [a
Révolution a certains habitants de Mallefougasse représenté par le Sieur
Pierre Brunet, acte passé en deux fois a Saint Etienne les Orgues devant
Maitre Mernard notaire a_Aix en Provence.

Retranscription le [acte authentique par Patrick Claude le 2 novembre 2025.

(Sources : documents familiaux de Claude Bonnet.)
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Le Sieur Callamand, évitera la guillotine et récupeérera la plupart de ses biens
les années suivantes.

Tous ces documents sont consultables dans notre local de [impasse de la
bergerie a Mallefougasse.

Patrick décembre 2025



